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TRAVAUX AGRICOLES 
 
 

L’agriculture est un secteur très demandeur car les principales périodes 
d’activités s’étalent de mai-juin jusqu’à septembre-octobre selon les produits récoltés. 
 
Les différentes activités 
 

Les principaux domaines agricoles demandeurs sont :  
La production viticole (vigne) 
La production maraîchère (légumes, fruits) 
La production horticole (fleurs) 

 
Dans chacun de ces domaines, vous pourrez effectuer différentes tâches telles 
que :  
Cueilleur 
Porteur 
Conducteur d’engin, … 

 
Pensez aussi aux récoltes des céréales, des foins et du bois, pendant lesquelles 
vous pourrez également être d’une grande utilité. 
 
La Rémunération 
 
Selon l’employeur et le type de travaux effectués, vous pouvez obtenir une 
rémunération par heure ou à la tâche (par kilo récolté par exemple). 
 
Attention ! 
 
Les travaux agricoles offrent de nombreuses places, mais demandent beaucoup de 
volonté. 
 
En effet, la plupart d’entre eux nécessitent une bonne condition physique et vous 
soumettent souvent à un emploi du temps facilement modifiable en fonction des 
conditions météorologiques.  
Il faut également penser à mettre à jour ses vaccins et plus particulièrement celui contre 
le tétanos. 
 

De plus, les employeurs logent rarement. 
Pensez donc à prévoir une tente et à réserver votre place au 
camping le plus proche.  
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Quelques Pistes 
 

Ce secteur attirant beaucoup de monde et très souvent les 
mêmes personnes une année sur l’autre, les jobs se trouvent 
principalement par le bouche à oreille. 
Pour trouver des annonces n’hésitez pas à consulter : 
� La presse locale 
� La presse spécialisée (La France Agricole, Réussir, …) 

 
Vous pouvez bien sûr vous adresser directement aux 
agriculteurs. 
   
Sur le site www.anefa.org deux rubriques regroupent des propositions de poste : 
� Bourse de l’emploi  
� Saisonniers  offres d’emploi 

 
Vous trouverez également un certain nombre d’annonces sur le site du pôle 
Emploi : www.pole-emploi.fr en allant notamment dans la rubrique « les offres 
saisonnières » 
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